
 

 

Quels sont les critères d’admissibilité? 

Tu dois respecter tous les critères ci-dessous afin que ta candidature soit 

admissible au programme. 

Bourses d’études 

• Être membre de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce depuis au 

moins 6 mois au moment de l’inscription au concours; 

• Étudier à temps plein en 2023-2024; 

• Être âgé entre 14 et 30 ans, étudiant, au moment de l’inscription au 

concours. 

Période d’inscription : 6 novembre 2023 au 5 janvier 2024, 23h59    

Les personnes gagnantes devront fournir une preuve d’inscription à temps plein ou 3 cours et 

plus pour le niveau universitaire dans un établissement scolaire afin de recevoir leur prix. 

Bourses de persévérance scolaire  
 

• Être membre de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce depuis au 

moins 6 mois au moment de l’inscription au concours; 

• Étudier à temps plein en 2023-2024 

• Être âgé entre 14 et 30 ans, étudiant, au moment de l’inscription au 

concours. 

Période d’inscription : 6 novembre 2023 au 5 janvier 2024, 23h59 

Une lettre d’appui émise par l’établissement scolaire durant la période du concours et attestant 
que les efforts de l’étudiant lui valent une participation est nécessaire pour être admis aux 
bourses à la persévérance scolaire. 

 
Bourses d’excellence 

• Être membre de la Caisse Desjardins du Sud de la Beauce depuis au 

moins 6 mois au moment de l’inscription au concours; 

• Être âgé entre 14 et 30 ans, étudiant, au moment de l’inscription au 

concours. 

Période d’inscription : 6 novembre 2023 au 5 janvier 2024, 23h59 

La sélection pour les bourses d’excellence sera faite avec un jury. 
 


